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8 LA CROIX-ROUGE SUISSE

Secretariat general. II sera possible de cette fayon de rendrc le travail plus
uniforme et d'arriver aux resultats desires.

3° Les journees cle moniteurs rccevront une subvention analogue ä Celles accord^es

aux exercices de campagne; leur programme doit etre soumis ä temps au Secretariat

pour qu'il puissc etre presente au Comite central.

En procedant ainsi, l'Alliance des samaritains supporte des frais 6lev6s, et il
est dfes lors a desirer que le perfectionnement des moniteurs — que ceux-ci, ainsi

que plusieurs sections, desirent si ardemment — soit facilite d'autant.

Olten, en novembre 1921.

Le secretaire general de l'Alliance suisse des samaritains,

A. Raubeb.

Examens de gardes-malades

Les cxamens d'automne de l'Alliance suisse des gardes-malades ont donn£ un
r£sultat qu'il n'est pas exagürti de qualifier de deplorable. Vingt candidates s'ötaient

prtSsentües, onze seulement ont 6t6 reyucs; neuf, soit 45 °/0, ont dfi etre refuses pour
cause d'incapacite notoire.

La note «bicn» a pu etre accordee sept fois, la note «süffisant» quatrefois;
la plupart des candidates qui n'ont pas obtenu l'admission ont eu la note «insuffi-
sant», quelques-unes: «faible».

Les examens ont eu lieu ä Berne, Zurich et Genöve, avec le concours des

D1S Ischer, Scherz, Koenig, Mlle D' Ottiker, Mme Dold, infirmifere-chef, et Mlle Schneider,

directrice, comrae membres de la commission d'experts.
Le rapport dit que ce n'est pas le fait de la peur qui a fait tichouer un si

grand nombre do candidates, mais bien l'insuffisance des connaissances qui a (std

duement prouvee.
II est bon que le «crible», qui permet ou refuse l'entröe des infirmihres au sein

de l'Alliance, fonctionne d'une fayon quelque pen s^vfere; e'est une garantie de plus
d'avoir en Suisse un personnel infirmier r£ellement qualify.

L'hygiene du vetement
(Suite et fin)

Nous avons eu l'occasion, il y a quatre
ou cinq ans, de constater chez une de

nos enfants suivant la cure de Vidy-plage
un cas interessant de contagion par suite

d'echange do vetement. Une fillette d'un
de nos groupes contractu une blennoragie,
qui fut heureusement immediatement traitee

et enrayüe, aprfes s'6tre vetue par ndgarde
avec les sous-vötements d'une autre fillette.
Cette dernifere, qui fut d£s constatation
aussi immediatement traitee, s'etait infectee

uniquement par contact avec sa mere qui
souffrait de cette affection et qui dormait
dans le meme lit que sa fille.



LA CROIX-ROUGE SUISSE 9

Je ne veux pas vous entretenir longue-
ment sur les vetements cxtöricurs qui pr6-
sentent des particularites variables suivant
l'agc, le sexe, la profession et le climat.
Les principes göneraux que je vous ai
döcrits doivent vous guider dans leur
choix; je tieus nöanmoins ä relever deux
constatations que j'ai eu souvent l'occasion
de faire surtout cliez des enfants. On a

encore dans beaucoup de families de notre

pays l'habitude de trop vetir les enfants
dbs qu'il y a un petit refroidissement de

temperature; on voit, en effet, au moindre
froid des enfants transformes en de vraies

garde-robes ambulantes par des parents
voulant leur Aviter tout coup de froid ou

tout rliume, etc. Cctte fagon de faire est

une erreur; ce n'est pas en enfouissant
les enfants dans des masses de vßtements

qu'on augmentera leur resistance aux in-
tempdrics; c'est au contrairc en les habi-
tuant progressivemcnt ä les supporter. A
mon avis, dans notre pays, il suffit pour
l'hiver d'adjoindre un manteau aux
vetements d'ete ou d'adjoindre ce manteau il

une quantite äquivalente de vetements ä

cellc portöe durant Pete.

La seconde constatation a trait it l'arn-

pleur des vetements. Us doivent etre suffi-
samment larges et vastus pour ne pas
nuire au developpement corporel des

enfants; leur ampleur doit etre reguliöre-
ment verifiec par les parents durant touto
la periode de croissance; conibien sou-
vent m'est-il arrive dc constat«' chez des

fillettes que leur taille, insuffisamment
large, empöchait le developpement normal
de leur thorax et provoquait chez elles

une mativaise attitude du haut du corps,
par exemple le dos voute avec les epaules

portees en avant; combien frequemment
rencontrons-nous aussi dans nos rues des

jeunes ecoliers portant des vetements trop
serres, etriques, pouvant retarder leur
croissance, surtout en largcur.

11 y a lieu, a propos des vötements qui
compriment les organcs corporels, de s'ar-
retcr au corset qui est consider, par les

femmes, comme un vetemcnt ayant la

faculte d'imprimer ä leur taille telle ou
telle forme relativement gracieuse imposöc

par la mode.

Le corset ne date pas de notre öpoque
moderne. Dejii dans l'antiquitö, chez les

Grecs et Romains, les femmes utilisaicnt
des ceintures ou des bandes pour sou-
tenir leurs seins, en augmenter ou dimi-
nuer les saillies, et donner ä la taille une
forme qu'elles trouvaient plus gracieuse;
l'abdomen ötait alors dßprirne par des sortes
d'attelles dont le busc du corset actuel
est le reprösentant. Galien, dejii ä cette

epoque, critique vertement les coutumes
do ses contcmporaines. II ecrivait: « Dans

le but d'augmenter le volume des hanches

et des flancs par rapport au thorax, les

jeuncs filles portent des bandes qu'elles
scrrent fortement sur les omoplates et

tout autour de la poitrine, et, comme la

pression est souvent indgale, le thorax
devient proöminent en avant ou bien le
rachis devient gibbeux. II arrive encore
quelquefois que le dos est, pour ainsi dire,
brisö et entrainö de cotö, de sorte qu'une
öpaule est soulevöe, saillante, plus volu-
mineuse, tandis que l'autre est affaissöe

et aplatie.»
Vers le XYe sihele, les femmes por-

taient des corsages et des basquines garnies

de buses et de lames de fer qui
comprimaient violemment leur thorax; on

attribue l'invention des corps de baleines
ä Catherine de Medicis; ä cette öpoque,
les femmes donnaient une forme parti-
culiöre ä leur taille: les corps baleinös

descendaient jusqu'au-dessus des crötes

iliaques (c'est-ä-dire des os du bassin) oft

clles exergaient une violente pression afin
de faire ressortir les hanches. Les corps
baleines persistferent jusqu'ä la fin du
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XVIIL siecle et lc corset moderne rhgna
d&s lors.

Tel qu'il est gdndralemcnt compris de

nos jours, le corset produit des
deformations contraires it l'esthdtique et des

troubles graves do l'dcouomie. II dtrangie
la partic infericurc du thorax et, de ce

1

fait, entrave directement les poumous dans

leur fonction respirative et secondairement
le travail du cceur. Les fonctions des or-
ganes abdominaux sont dgalcmcnt geuees

par le corset; le foie, qui se trouve au

point culminant de l'dtranglement, s'al-

longc ct se plissc meme it sa surface;
'

l'estomac subit aussi un allongement, dc-
vient ptosd; il sc produit vine entdroptose
gdndrale, c'est-a-dire une sorte dc clmtc,
de relacliement des organes abdominaux i

encore facilitde par la ddgdndration des

muscles cle la ccinturc abdominale (pic le

corset rcmplace dans lcur fonction de

contention.
Le corset est done dangercux par sa

1

forme et les compressions qu'il peut exercer;
Mesdamcs, suppritnez-le dc la liste de vos
vetemcnts, votre santd n'en sera qu'aind- \

liorde.
Si nous passons aux vetemcnts du pied,

il y a lieu de se rappeler que dans l'anti-
quitd l'homme n'en faisait pas usage; clioz
ccrtaincs peuplades de notre globe, ils
sont cncorc incounus. II sc produit dans

ce cas un dpaississement de la peau, par-
fois considdrable, qui la rend apte ä lutter
contre les accidents du sol et les variations

de tempdraturc.
II y a deux ans, un de mos confreres,

le docteur Rollier de Lcysin, faisait un

appel en favour des pieds nus do nos
enfauts; on ne peut qu'appuyer son
initiative, de revenir it la nature, au moins

pour les enfants, pendant la belle saison.

Nous avons 1'habitudc de revetir nos

pieds de chaussettcs ou bas (coux de laine
sont les meilleurs au point do vue hygie-

niquc) et de chausMircs. Cos vdtemcnts

ne doivent pas gener les mouveuients du

pied, ils doivent meme en favoriser lc
mecanismc et proteger les fonctions de

la peau de octte region.
La chaussure doit etre construite de

telle sorte qu'ellc s'adaptc parfaitemont
au pied. 11 y a lieu it ce sujet de se

souvenir surtout de deux points:
1° Lc pied n'est pas symetrique, la

chaussure doit etre asymetriquc et rd-

pondrc it l'architccture du pied; ddja pour
l'enfaut, dds son jcune age, le Soulier doit
dtre confectionnd dc fagon asymetriquc.

2° La chaussure doit etre suffisamment

large afin d'dvitcr la formation de callo-
sites douloureuses aux points de t'rotte-
ment. Le eontrole de l'ampleur des sou-

licrs doit etre fait rdgulidrcment clicz les

enfants pendant leur pdriode dc crois-

sance; dc vdri tables deformations pouvant
roster permanentes rdsultent souvent de

chaussurcs trop petitcs.
Jc pourrais — mais le temps passe,

aussi jc m'en dispense — vous parier
longucment sur la (jiicstion des chaussurcs,
cntre'autre sur le sujet des talons. En

passant, je rcmarquerai que les hauts talons,
si apprdcids du scxe fdminin, font glisser
lc pied en avant, ddplaccnt l'dquilibre eor-

porel, prddisposent aux entorses, et, par
compensation, augmentent les eourbures
de la eolonne vertebrate. L'exageration de

hauteur des talons n'est done pas raison-

nable.

Quant it la coiffure, qui a pour but dc

protdgcr le crane eontre les variations de

tempdraturc exterieure, contre le froid ou

la chaleur excessive, eile est variable sui-

vant les saisons et les climats; - dans les

pays chauds on porte en general le casque
leger de couleur claire; le chapeau dc

fcutre moil, qui est a la fois ldger, faeilc-

mcnt adaptable it la tetc et aisdment
permeable it 1'air, est la coiffure qui rdpond
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le mieux a notre climat. L'habitude que
prennent nos jeunes gens de vivre töte

nue duraut toute l'annde ou une partie
de celle-ci est au point de vue hygid-
nique excellentc et ne peut etre que re-
commandde dans nos climats tempdrds.

Je tiens encore, Mesdames et Messieurs,
ä faire rapidement mention de notre vete-
ment de nuit, le lit, dans lequel nous

passons le tiers de notre vie et dans

lequel souvent nous vivons des mois durant
en cas de maladie. L'etat de la literic

peut influcncer les fonetions et la santd

corpoi'elles. II est important que la literie,
commc tout vetement, soit toujours en dtat
de propretd absolue, et les draps de lit
comme le linge de corps doivent etre

changes frdquemment.

La propretd des vetements, commc la

propretd corporelle de l'homme, doivent
dtre aussi completes que possible; leur
observation ne fera qu'amdliorer sa santd

physique et morale.

Coneours de photographies

Lc Comitd central de l'Alliance suisse
des samaritains ouvre un concours de

photographies destinies ä etre clichdes

pour des conferences en vue de la pro-
pagande en favour du secourisme.

Les vues doivent se rapporter ä l'ac-
tivitd des socidtds de samaritains, soit de

membres isolds, de groupes de samaritains
ou d'exerciccs des sections (transports
difficiles, assistance lors d'accidents,
organisations de postes de samaritains, ma-
gasins de mobilier sanitaire destind aux
malades, moyens de transports, vues con-
cernant telle activity speciale, etc.).

La grandeur des photographies ne doit
pas ddpasser 8,5 cm. sur 10 cm. Les
participants photographies ne doivent pas
regarder l'opdrateur, mais surveiller leur
travail. 11 ne doit pas y avoir de specta-
teurs sur la vue. Le costume des secou-
ristes doit etre adaptd ä la circonstance

(point de chapeaux de dames, pas de

fourrures, etc.).
Une dp reuve, accompagnde du negatif

original, doit etre adressde jusqu'au 31 juil-
let 1922, sous pli fermd, avec devise sur
1'enveloDne, au soussiarnd. Le meme envoi

pour projections lumineuses

devra contenir dans une enveloppe fermde

portant la memo devise, le nom et l'a-
dresse exaete de l'expdditeur. Seuls les

membres d'une section de l'Alliance peuvent
partieiper a ce concours. Plusieurs membres

peuvent se grouper clans le but de rdsoudre
le probldme, par exemple un comitd, des

moniteurs, etc.

Los dpreuves envoydes deviennent la

propridtd de l'Alliance suisse des samari-
j tains. Les meilleures photographies seront
i primdes en argent et prix en nature.

1er prix fr. 50, 2e prix fr. 40, 3e prix
fr. 30 en argent, etc. Les prix seront
attribues d'aprds le nombre et la qualitd

; des vues envoydes par les concurrents.
I Si, contre toute attente, la participation
j au concours devait etre faible, ou si les

| photos envoydes ne devaient pas rdpondre
| au but proposd, le jury pourra faire abs-
1 traction du premier prix.
| Le jury sera composd du Comitd central

de l'Alliance, assistd par un ddldgud
du seerdtariat gdneral de la Croix-Rouge
suisse.

Nous espdrons qu'un tres grand nombre
de samaritains nrendront Dart ;i ce
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